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Le saviez-vous ?

Selon la loi AGEC, depuis le 1er
janvier 2024 vous avez l’obligation
de trier vos biodéchets.
Toute infrastructure qui produit des
déchets de cuisine et de table peut
être concernée par le compostage
en établissement.

Composter c’est valoriser ces
biodéchets en les transformant en
compost. Le compost peut être
directement utilisé sur le site.

Les biodéchets sont les déchets
alimentaires & les déchets des
espaces verts. 

3. Installation
Installation & Gestes
Inauguration du site

5. Suivi
Conseil & soutien à
distance durant 1 an

2. Concertation
Mobiliser vos collaborateurs
Organiser les tâches entre services

4. Formation
Transmission du
savoir-composter

1. Diagnostic
Visite sur site,
Estimation du gisement de biodéchets
Dimensionnement de la solution
Sans engagement

Humus & associés propose
une solution simple de

compostage destinée aux
professionnels.

RSE

€

Préservation de
l’environnement &

renforcement de votre
démarche RSE

Création de lien social

Réduction de vos coûts de
gestion des déchets

AVANTAGES
du compostage 

V O U S  Ê T E S  D É J À  A U T O N O M E  !


